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> Médecins omnipraticiens 

> Médecins spécialistes 

Facturation des services réservés à un sexe lorsque rendus à une 
personne trans 
À partir du 1er juin 2024, vous devez utiliser le nouvel élément de contexte Transidentité lorsque vous rendez des services 
réservés à un sexe à une personne trans qui a procédé à son changement de sexe civil auprès de nous. En l’absence de 
l’élément de contexte, les services seront non recevables, et le message explicatif « Le code de facturation est incohérent 
avec le sexe du patient » s’affichera. 

Cet élément de contexte doit être utilisé uniquement pour la facturation des services réservés à un sexe.  

Exemple 

Les services de l’onglet P – Gynécologie du Manuel des médecins omnipraticiens – Rémunération à l’acte et du Manuel des 
médecins spécialistes – Rémunération à l’acte sont réservés au sexe féminin. Toutefois, en utilisant l’élément de contexte 
Transidentité, vous pouvez facturer ces services pour une personne trans de sexe masculin dont le sexe biologique à la 
naissance était féminin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. c. : Agences de facturation commerciales 
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